
Lors du CTA du 30 juin 2022 le rectorat de l'académie de Toulouse a
présenté un protocole contractuels enseignants qui comporte quelques

avancées pour les collègues.

Les principale dispositions sont les suivantes : 

Pour  la  FNEC  FP-FO  ces  dispositions  améliorent  un  peu  la  situation  des  collègues
contractuels  mais  ne  sauraient  effacer la  revendication  d'un  plan  de  titularisation des
contractuels. L’Éducation nationale a besoin de ces personnels, si l'on veut améliorer leur
situation il faut leur permettre d'accéder au statut de fonctionnaire d'Etat


